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Réf. : ST/FM

N° 2025/086

OBJET

Déambulation
« Baleine bleue »

ARRETE DU MAIRE

Portant réglementation de la circulation sur les voies de la ville
de DAINVILLE
Vu, le Code Général des Collectivités territoriales 
Vu, le Code de la Route 
Vu, la demande formulée par La médiathèque dans le cadre de
leurs manifestation « Déambulation Baleine bleue » – 40, rue
d’Arras – 62000 Dainville, 
Considérant que pour assurer la pleine sécurité du défilé, il y a
lieu de prévoir des restrictions de circulation,
Considérant qu’il convient de garantir la sécurité du défilé ;

ARRETONS

Article 1 : Le samedi 20 Septembre 2025, entre 16h00 et 17h00,
la circulation de tout véhicule sera interdite sur le parcours du
défilé Place de la Mairie, rue de la République, rue de l’Eglise,
rue du Feu, rue d’En Bas et rue d’Arras

Article 2     :   L’interdiction de circulation sera levée en fonction de
l’avancée du défilé

Article  3     :   Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  la
commune de DAINVILLE par les soins de Madame le Maire.

Article  4     :   Madame la  Directrice  Générale  des  Services  de la
Mairie, Monsieur le commissaire d’Arras, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié,
transmis et certifié exécutoire le 17 Septembre 2025.

Dainville, le 17/09/2025
Le Maire,

Françoise ROSSIGNOL

#Signature#

Nota :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans
le délai de 2 mois à compter de sa notification
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